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Justine et Irhmaoui (à droite, ici avec Franck Davrinche et Christine 
Hoegeli, directeur et présidente de l'ACE) sont les 70 es lauréats du 
permis de conduire de l'Association comptoir emploi / Photo DDM, D. 
B. 

 
Justine Maniez et Irahmaoui Ben Saad sont les 70es lauréats du 
permis de conduire de l'auto-école d'insertion sociale Alliance 
comptoir emploi. 

Sans permis de conduire, l'accès à l'emploi est freiné. En particulier 
pour les publics en difficultés sociales ou économiques. Hier, 
l'association Alliance comptoir emploi (ACE) a délivré le permis de 
conduire à leurs 70es (ex æquo) lauréats, Justine Maniez et 
Irahmaoui Ben Saad. 

«Je suis infographiste, explique Justine. Je me suis inscrite en juillet. 
J'ai eu des horaires adaptés et le stage intensif de trois semaines a 
été bénéfique, j'ai eu mon permis du premier coup». À 27 ans, Justine 
a créé son autoentreprise. Sans permis, son quotidien professionnel 
aurait été moins facile. 

À 31 ans, Irahmaoui, lui, avait du boulot. A la régie de quartiers, puis à 
la FAOL, mais pas de permis. «Au début, se souvient-il, j'avais des 
difficultés avec la langue». L'ACE l'a non seulement accompagné 
dans des séances de code et de conduite «quasi sur mesure», 
commente David Gibergues, le président de la Fédération des 
associations de la route pour l'éducation, mais plus largement dans un 
projet d'insertion. 

70 % obtiennent le permis et un emploi 

«Le but n'est pas d'obtenir le permis de conduire mais d'obtenir un 
emploi à un public qui a perdu pied, précise d'ailleurs Christine 
Hoegeli, la présidente de l'ACE. Ils paient une partie de leur permis de 
conduire, en fonction de leurs ressources, et nous essayons de les 
aider à voler de leurs propres ailes». 

Le taux de «sorties positives» de l'auto-école d'insertion, c'est-à-dire 
de sorties avec le permis et un emploi est de 70 %. 

«Ce sont les premiers pas vers l'autonomie. On sait que l'accès à 
l'emploi est lié à la mobilité, rappelle Daniel Iché, le président de la 
Mission locale d'insertion. A minima, il faut avoir le permis de 



conduire, ensuite avoir un véhicule». Conditions devenues la plupart 
du temps sine qua non pour obtenir un emploi. 

J.-L. D.-C. 
 


